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Résumé  

Les rapports entre politiques publiques et sciences sociales sont complexes et ambigus, et plus 

encore lorsque ces politiques portent sur des enjeux sociétaux et économiques très forts 

comme les politiques foncières. Anthropologues, chercheurs statutaires au sein d’un institut 

de recherche public spécialisé dans le champ du développement, nos trajectoires nous ont 

amenés à pratiquer l’expertise et à entrer dans des démarches de recherche appliquée sur les 

politiques foncières rurales, dans différents contextes professionnels, institutionnels et 

géographiques (Afrique de l’Ouest, Nouvelle-Calédonie, Asie du Sud-Est). Discuter la 

mobilisation des savoirs anthropologiques dans les politiques foncières suppose de prendre en 

compte la spécificité du foncier, rapport social et politique. Cela suppose aussi de prendre acte 

du contexte actuel des politiques foncières dans les pays « du Sud », marqué par trois 

phénomènes liés : l’épuisement conceptuel et/ou pratique des grands modèles et récits de 

politiques foncières (collectivisation, réforme agraire classique ; l’enregistrement des droits 

sur la terre garde un vitalité pratique) ; la forte incertitude épistémologique et politique issue 

de cet épuisement et de la prolifération de cadres conceptuels hétérogènes ; l’émergence (ou 

l’augmentation) d’une demande  des politiques à l’égard des sciences sociales. L’article est 

organisée en trois axes : rapport à l’empirie des politiques foncière ; liens cognitifs entre 

sciences sociales et politiques foncières ; rôle et positions institutionnelles de l’expertise dans 

la mobilisation de catégories et acteurs de la recherche en sciences sociales. 

 

Introduction 

La relation entre connaissance et action ne va pas de soi. Toute politique publique repose sur 

des opérations de « réduction de la complexité du réel » (Muller, 1995), en fonction de 

référentiels cognitifs, d’intérêts, de logiques institutionnelles. Les argumentaires sur lesquels 

reposent les politiques ou les propositions visant à les réformer prennent la forme de récits 

causaux (Radaelli, 2004), dans une logique de dramatisation des problèmes et de légitimation 

des solutions, et ont donc une forte dimension rhétorique et argumentative. Définir une 

politique suppose des arbitrages et des choix, selon des modalités qui ne relèvent pas de 

l’analyse scientifique, mais bien plus de rapports de force autour de la relation complexe entre 

définition des problèmes, identification des solutions et mise en action des choix effectués 

(Zittoun, 2013). “Often the primary aim of policy language is to persuade rather than to 

inform” (Apthorpe, 1997: 43).  

Ce constat vaut également pour les politiques foncières dans les pays du Sud
2
. Enjeu de 

pouvoir, de richesse et de sens (Shipton et Goheen, 1992), le foncier est un objet complexe, 
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partie intégrante des rapports sociaux et des rapports Etat/société. Il pose des questions de 

politique publique sectorielle (policy), mais aussi d’enjeux de pouvoirs (politics) et de choix 

de société (polity) (Leca, 2012). La majorité des pays du Sud connaissent 1/ un dualisme légal 

d’origine coloniale, entre un cadre légal fondé sur la propriété privée, et une part plus ou 

moins importante du territoire relevant de situations « extra-légales » ; 2/ une forte diversité 

de rapports fonciers locaux, fruit de modes d’exploitation du milieu eux-mêmes variés, de 

normes sociales variées, et d’histoires économiques et politiques spécifiques. Une partie 

d’entre eux ont connu des colonisations de peuplement, une relégation des sociétés locales 

dans des réserves, la constitution de grands domaines. Là où les rapports fonciers locaux 

relèvent du « coutumier », la question foncière rejoint celle de l’autonomie laissée ou 

reconnue à une gouvernance locale des terres et des hommes, et donc celle de la nature de 

l’Etat et de ses rapports aux pouvoirs locaux. Certains Etats ont promu des réformes agraires, 

d’autres ont collectivisé les terres, en principe ou en pratique.  

Les politiques foncières contemporaines se situent ainsi dans un moment où les modèles 

classiques du XX
e
 siècle (les réformes foncières autoritaires, les collectivisations) sont 

disqualifiés ; où les logiques de privatisation sont socialement et scientifiquement contestées 

mais très prégnantes dans les pratiques ; où la question de la répartition des terres et des 

inégalités a été évacuée au profit de celle de la reconnaissance légale des droits locaux 

(jusqu’ici « informels » ou « extra-légaux »), dans une tension entre logique de sécurisation 

des modes populaires d’accès à la terre et logique de promotion de la compétition et du 

marché. Entre « gestion alternative des conflits », « enregistrement participatif des droits », 

« plans fonciers ruraux », de multiples modèles sont promus, censés représenter des 

alternatives aux processus cadastraux classiques, mais dépassent rarement le stade 

expérimental. Incertains dans leurs objectifs et leurs finalités, objets de forts enjeux politiques 

et économiques, les processus de réforme foncière dans les pays du Sud sont de plus soumis à 

des prescriptions internationales contradictoires, et sont souvent dépendants des financements 

internationaux. 

La « demande sociale » actuelle pour une expertise en sciences sociales prend place dans ce 

contexte particulièrement controversé et mouvant. Anthropologues, chercheurs statutaires au 

sein d’un institut de recherche public spécialisé dans le champ du développement, nos 

trajectoires antérieures nous ont amenés à pratiquer l’expertise et à entrer dans des démarches 

de recherche appliquée sur les politiques foncières rurales, dans différents contextes 

professionnels, institutionnels et géographiques (Afrique de l’Ouest, Nouvelle-Calédonie, 

Asie du Sud-Est)
3
. Mobilisant ces expériences mais aussi la littérature, notre contribution 

portera fois sur les apports potentiels et/ou avérés de la recherche en sciences sociales dans les 

politiques foncières et sur les conditions de possibilité et les modalités pratiques de ces 

apports. 

Nous traiterons tout d’abord du rapport à l’empirie des politiques foncières, qui renvoie, entre 

autres, au lien entre la recherche et l’expertise, et à la place des questionnements de sciences 

sociales sur un objet largement « préempté » par le droit, la géomatique, l’économie. Nous 

approfondirons ensuite la question des liens cognitifs ou épistémologiques entre sciences 

sociales et politiques foncières, et la façon dont des catégories issues des sciences sociales 
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sont mobilisées et réinterprétées. Enfin, nous discuterons le rôle de l’expertise, en tant que 

champ de mobilisation des catégories et des acteurs de la recherche en sciences sociales, 

marquée par le pluralisme des producteurs et des demandeurs de savoirs sur le foncier. Nous 

nous intéresserons en particulier à la position institutionnelle de l’expertise et les modalités de 

son insertion dans les trajectoires des politiques foncières. 

Recherche et expertise en sciences sociales sur/dans les politiques foncières : 

enjeux cognitifs et politiques 

Le problème des rapports connaissance/action dans les politiques publiques 

Une politique publique est un ensemble d’actions et d’inactions, visant à organiser un secteur 

de la société. C’est le produit d’une histoire institutionnelle (Dubois, 2003), qui se sédimente 

dans des institutions prises en charge par certains groupes professionnels. Elle s’inscrit de 

manière plus ou moins explicite dans un référentiel global
4
 (Muller, 1990) à travers une série 

de désajustements/réajustements. Elle prend forme à travers un ensemble de catégories de 

pensée et d’instruments (des dispositifs légaux et institutionnels, des moyens financiers, etc.) 

(Lascoumes et Simard, 2011). Elle se concrétise à travers une succession de réinterprétations 

par les différents acteurs concernés, par la mobilisation sélective des instruments. Loin de 

suivre les modèles séquentiels théoriques, selon lesquels la décision découle d’un diagnostic, 

est suivie d’une politique de mise en œuvre (Hassenteufel, 2009; Massardier, 2003), les 

politiques sont plus souvent un ensemble complexe et ambigu, marqué par des objectifs peu 

clairs et contradictoires (Lascoumes et Le Galès, 2007), une mise en œuvre incertaine 

(Pressman et Wildavsky, 1984 (1973)), de forts sentiers de dépendance institutionnelle, dans 

des rapports complexes avec le jeu politique (Smyrl, 2002). Une politique stabilise à la fois 

des façons de penser le secteur et ses problèmes, une hiérarchie entre acteurs et groupes 

professionnels légitimes pour en traiter, et un certain nombre d’institutions qui la prennent en 

charge (parfois en concurrence (Gaxie, 1997), ce qui assure une certaine stabilité voire inertie. 

C’est ainsi une question d’idées, d’intérêts et d’institutions (Palier et Surel, 2005), mais aussi 

d’acteurs, d’alliances, de conflits et de malentendus renvoyant à une dialectique connexion-

discontinuité.  

La pression à agir sur les gouvernants résulte de processus complexes et contingents de 

problématisation et de publicisation, par lesquels un problème, porté par certains acteurs, est 

construit comme problème public nécessitant une prise en charge (Cefaï, 1996; Hassenteufel, 

2010). La formulation du problème relève de récits causaux, éventuellement concurrents, et 

est objet de luttes de définition (Zittoun, 2013), autour des contours du problème, de ses 

causes, de ses responsables, et donc des types de réponses à apporter. La construction des 

problèmes, celle des solutions, l’élaboration des « récits » raccordant les deux (en partant de 

la solution ou de problème), et légitimant la nécessité d’agir ou de légitimer/rationaliser dans 

un sens donné (Mosse, 2005), se fait à travers des interactions au sein et entre « réseaux de 

politique publique », forums et arènes (Jobert, 1998 : 135). 

Tout en mobilisant des catégories scientifiques ou des travaux de recherche, les récits de 

politique publique sont donc des construits sociaux à finalité argumentative, et non pas des 

énoncés scientifiques (Roe, 1994). L’intervention publique repose nécessairement sur des 

catégories simplifiées et sur une relative illusion de maîtrise des dynamiques sociales. Certes, 

les réseaux de politiques publiques et la médiatisation s’alimentent, à des degrés variables, 

d’énoncés, d’analyses, issues de la recherche, mais celles-ci sont rarement la principale 
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source. Des experts, des traducteurs, parfois les chercheurs eux-mêmes, jouent un rôle de 

traduction et de réinterprétation des énoncés scientifiques.  

Le foncier, un objet complexe, aux forts enjeux cognitifs et politiques 

Le foncier est l’ensemble des rapports qu’entretiennent les hommes entre eux à propos de 

l’accès et du contrôle de la terre et des ressources naturelles. La façon dont une société définit 

les droits de propriété (au sens large de « property rights ») traduit sa conception des rapports 

entre société et nature ; entre individus et collectifs sociaux, entre Etat, pouvoirs locaux et 

citoyens. Le foncier concentre des enjeux économiques évidents au sens où la terre et les 

ressources sont une base importante de l’économie et où les inégalités d’accès à ces 

ressources se traduisent dans les inégalités économiques. C’est aussi un rapport politique, à 

différents niveaux (Berry, 1993 ; Boone, 2007 ; Jacob et Le Meur, 2010).  

Du fait du legs colonial, nombre des pays connaissent un dualisme juridique, où la propriété 

privée, en pratique réservée à une petite élite, coexiste avec de larges terres « publiques », 

sous contrôle étatique, mais en pratique appropriées et occupées par les sociétés locales. Du 

fait de ces rapports historiquement complexes entre sociétés locales et Etat, et du fait des 

processus de changement social (conversions religieuses, individualisation, etc.), le foncier 

dans les pays en développement (et au-delà) est sauf exception un « champ social-semi-

autonome » (Moore, 1973), en partie régi par des normes locales relevant d’autres répertoires 

de sens que les normes étatiques. La pluralité des normes est une caractéristique structurelle, 

avec des effets variés selon le degré d’autonomie locale, ce qui induit des stratégies de jeu sur 

cette pluralité de normes et sur les concurrences entre institutions de régulation foncière 

(Lund, 2002), et favorise la politisation des rapports fonciers.  

L’organisation des migrations, le développement de filières agricoles, le contrôle social de 

certaines populations, la redistribution clientéliste de l’accès à la terre, les alliances politiques 

avec les pouvoirs fonciers locaux, la captation de la terre au profit de l’élite politico-

économique, font partie des politiques poursuivies par les Etats. Dans un contexte de 

financiarisation des marchés des matières premières, les Etats sont partie prenante des 

politiques d’accaparement foncier, soit qu’ils les mettent au service des élites nationales, ou 

qu’elles organisent et facilitent l’accès à la terre des investisseurs internationaux (Borras et al., 

2011). 

Un objet pluridisciplinaire, une place marginale des sciences sociales 

Objet central de la vie sociale, le foncier est un objet pluridisciplinaire. Il est traité à la fois 

par la socio-anthropologie, l’économie, les sciences politiques, la géographie, le droit, la 

géomatique, etc. selon des cadres analytiques variés et parfois contradictoires. Du point de 

vue de l’intervention publique, c’est un objet éminemment politique, et un instrument de 

pouvoir, mais il est souvent présenté sous un angle technique, domaine des juristes et des 

géomètres, disciplines normalisatrices : la terre est perçue – ou présentée – comme un simple 

support matériel d’activités diverses (production agricole, aménagement du territoire, habitat, 

etc.). Chaque discipline (ou sous-discipline) a ses propres concepts et catégories de pensée, et 

un rapport différent à l’empirie. Les mots du foncier (droit, propriété, formel/informel, 

gestion, etc.) sont presque tous piégés, chargés d’idéologie, objets d’acceptions différentes 

voire contradictoires. 

Les questions de politique foncières sont le plus souvent formulées en termes juridiques ou 

économiques, autour de conceptions simplifiées, voire simplistes des réalités socio-foncières 

et des enjeux politiques et sociaux des politiques. Les récits standard des politiques se fondent 

sur une vision évolutionniste voire téléologique, selon laquelle des droits coutumiers, 
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originellement collectifs et peu productifs, se transforment progressivement sous l’influence 

de la démographie et du marché (ou doivent être transformés par l’action de l’Etat) en droits 

individuels marchands. Tout en affirmant prendre acte des réalités sociales, les projets 

politiques visant à sécuriser les droits locaux, à valoriser la gestion locale des terres et des 

ressources naturelles, tendent elles-aussi à reposer sur des analyses simplifiées et idéalisées 

(cf. ci-dessous). 

Cadres cognitifs et savoirs anthropologiques dans les débats de politiques 

foncières 

Un des rôles des sciences sociales consiste à produire les cadres conceptuels et analytiques 

permettant de décrypter des réalités empiriques. La mise au jour des cadres cognitifs 

mobilisés dans les récits de politique publique, et donc l’analyse de la façon de poser les 

problèmes vus à un certains moments comme enjeux politiques, relève de cette fonction. C’est 

aussi une des sources de tensions entre chercheurs en sciences sociales et responsables des 

politiques foncières, en amont même des recherches localisées sur les dynamiques foncières. 

Les récits reposent fréquemment 1/ sur des catégories analytiques (propriété, droit, marché, 

communauté), discutables d’un point de vue de sciences sociales, voire obsolètes ; 2/ des 

récits simplifiés, normatifs et empiriquement contestables. 

Catégories scientifiques, catégories des praticiens 

Qu’est-ce qu’un « droit de propriété » ? 

Pour les sciences sociales, un droit est « une action socialement autorisée » (Alchian et 

Demsetz, 1973 ). Les « droits de propriété » sont ainsi des prérogatives, détenues par des 

individus ou des groupes sociaux, leur autorisant certaines actions en échange d’obligations 

sociales. Ils prennent la forme de « faisceaux de droits » (bundles of rights) plus ou moins 

étendus, relevant de normes sociales qui les légitiment, et garantis par des autorités. Ces 

« droits de propriété » portent à la fois sur la terre et les ressources naturelles renouvelables, 

ils combinent des droits « opérationnels », qui portent sur les usages possibles de la terre ou 

des ressources concernées, et des « droits d’administration », qui organisent la répartition et la 

transmission des droits opérationnels (Colin, 2008). Une telle conception se heurte d’abord 

aux conceptions des droits de propriété en économie et en droit standards, qui la considèrent 

non pas comme un rapport social, mais comme un rapport entre les hommes et les choses et 

l’assimilent facilement à la seule propriété privée. Elle se heurte ensuite aux conceptions de la 

propriété promues dans les discours de politique foncière, qui oscillent selon les contextes 

entre définitions juridiquement rigides et acceptions molles (Banner, 2011 : 289). 

Coutume, communauté : des catégories survivantes, réinventées 

Les discours politiques visant à promouvoir une individualisation des droits fonciers reposent 

soit sur une représentation des sociétés rurales considérant que le marché et la propriété 

individuelle sont déjà généralisés, soit sur une représentation surestimant le rôle d’une 

« coutume », d’une « tradition » qui sert de repoussoir. A l’inverse, les discours qui 

reconnaissent ces régulations coutumières tendent à les concevoir de façon mécanique. Dans 

les deux cas, on observe un usage réifié et une résilience politique de catégories obsolètes 

d’un point de vue scientifique, ce qui constitue l’un des problèmes majeurs que doivent 

affronter les chercheurs en sciences sociales qui s’impliquent dans le champ des politiques 

publiques. Il s’agit en quelque sorte de se battre contre les fantômes de son propre passé 

disciplinaire. Les notions de lignage, communauté, village, coutume, autrefois des notions 

clés de l’anthropologie, ont été largement « déconstruites » depuis (par ex. Kuper, 1982 pour 

le lignage).  
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Il faut prendre au sérieux la trajectoire de ces catégories dans le champ politique et celui du 

développement pour comprendre que leur résilience n’est pas simple survie mais 

transformation. Le terme de coutume, est revenu au devant de la scène dans le cadre 

d’opérations de reconnaissances de droits locaux tout comme dans le cadre des politiques 

foncières postcoloniales dans le Pacifique. La coutume représente une sorte d’envers du droit, 

et ce selon deux axes : comme monde « pré-juridique » dans un schéma évolutionniste, 

« para-juridique » dans une logique dualiste. Dans les deux cas, il a historiquement constitué 

une source du droit, via un processus normatif de sélection, que ce soit dans le cadre de la 

construction de l’Etat absolutiste en Europe ou des administrations coloniales (Assier-

Andrieu, 2001 ; Stamm, 2013). La coutume est ainsi devenue le référentiel (souvent fictif) 

d’un dispositif institutionnel d’origine coloniale, basé sur la codification des droits, des 

statuts, des autorités : une affaire de gouvernance en l’occurrence. Les anthropologues de leur 

côté ont montré à quel point la logique des systèmes coutumiers, marquée par la fluidité, la 

négociabilité et une oralité partielle, était profondément politique (Chauveau, 1998). La 

coutume est plus un « ailleurs » du droit, un régime d’énonciation spécifique présentant des 

analogies avec le politique (construire un monde commun en restaurant les liens plutôt qu’en 

disant le droit), plus que son envers. En Océanie, la centralité du foncier comme constituant 

identitaire et national s’exprime dans l’idiome de la coutume (Keesing & Tonkinson 1982 ; 

Ward & Kingdon 1995). Au-delà de la logique coutumière comme mode de jugement et 

d’action plus proche du politique que du juridique (Filer, 2006), la coutume en tant que telle 

constitue un opérateur central de la gouvernementalité des hommes et des ressources. 

La notion de communauté a également une généalogie complexe, en particulier coloniale, et 

actualisée via les modes de gestion « communautaire » des ressources naturelles, basée sur 

l’idée, souvent implicite, selon laquelle il y aurait une entité – une « communauté » - 

préexistante à l’intervention publique qui constituerait son objet et sa « cible ». La notion de 

communauté a traversé les époques coloniales et postcoloniales, nimbée d’un flou 

définitionnel qui en fait la force politique. On peut toutefois identifier deux connotations 

distinctes dans la notion de communauté, l’une morale, l’autre socio-spatiale 

(Sivaramakrishnan, 1999 : 36), voire une troisième, rituelle et religieuse, transversale aux 

deux autres, en ce qu’elle constitue une matrice normative pour les jugements des actions des 

hommes et l’intégration des étrangers et qu’elle est productrice d’une inscription territoriale 

de la communauté (Jacob, 2007). Les « communautés locales » présupposées et visées par les 

interventions correspondent à des regroupements sociaux très hétérogènes du point de vue de 

la composition, de l’origine, de la taille, de l’institutionnalisation. Or les politiques foncières 

et de gestion des ressources naturelles sont en général aveugles à ces différences et surtout au 

fait qu’elles sont elles-mêmes génératrices de communauté par injection de normes, de 

ressources, de frontières nouvelles dans les sociétés cibles de leur ingénierie sociale (cf. Li, 

2007 : 230-262).  

Référentiels, cadrages et récits de politiques 

La survie politique de concepts obsolètes en sciences sociales alimente (et se nourrit de) la 

prégnance de récits de politique publique très puissants, dont deux irriguent abondamment les 

politiques foncières : la théorie de la modernisation et la théorie évolutionniste des droits de 

propriété, le terme de théorie renvoyant à leur passé scientifique (voir respectivement 

Kitching, 1982 et Platteau, 1996)
5
. 

                                                 
5
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Entre privatisation et retraditionnalisation 

Théorie de la modernisation et théorie évolutionniste des droits de propriété partagent une 

conception téléologique et normative des processus de changement social, dans laquelle les 

sociétés doivent nécessairement passer d’un stade initial mal défini, mais qualifié de 

« traditionnel », et ancré dans des conceptions communautaires de la sociétés et collectives du 

foncier, à une modernité définie comme la situation des sociétés industrialisées, et donc 

individualistes et structurées autour du marché. Selon les variantes et les époques, ce 

changement se fait spontanément, sous l’influence de la démographie, du marché, de la 

recherche de profit, ou bien nécessite des interventions étatiques pour imposer ou 

accompagner ces évolutions. La théorie évolutionniste des droits de propriété relève de cette 

logique
6
, y compris dans sa variante contemporaine de « l’innovation institutionnelle 

induite ». Selon celle-ci, les droits fonciers coutumiers évoluent spontanément sous 

l’influence de la démographie et du marché, mais les processus d’individualisation et de 

marchandisation suscitent des conflits sur les normes, des flous sur les droits, des conflits, et 

une demande pour des interventions étatiques visant à formaliser les droits de propriété 

privée, achevant ainsi le basculement dans une propriété privée individuelle.  

Nulle part, pas même en Europe censée être le « modèle », les trajectoires foncières n’ont pris 

cette forme (Béaur, Schofield, Chevet et al., 2013 ; Lavigne Delville et Karsenty, 1998 : 234). 

L’analyse contextualisée des trajectoires socio-foncières montre au contraire des rapports 

fonciers profondément « enchâssés » dans les rapports sociaux et politiques, combinant 

prérogatives individuelles et régulations collectives, individualisation et de marchandisation 

(Colin et Woodhouse, 2010).  

S’opposant à cette lecture, le récit « communautaire » surestime la cohérence et l’effectivité 

des régulations coutumières, à partir d’une conception organiciste des « communautés ». 

Finalement tout aussi normative et a-historique, elle légitime des formes de 

« retraditionnalisation » du foncier, et de réhabilitation des autorités coutumières.  

La prégnance d’un référentiel économique obsolète 

Le récit évolutionniste se couple avec un récit, séduisant mais également démenti, sur les liens 

entre droits de propriété et développement économique : la délivrance de titres de propriété 

privée sécurise les producteurs, leur donne accès au crédit (ils peuvent utiliser leur titre 

comme garantie). Sûrs de bénéficier du fruit de leurs efforts, pouvant mobiliser du capital, ils 

vont investir et accroître la productivité de la terre (le marché foncier se chargeant 

parallèlement de faire circuler la terre vers les producteurs « les plus efficaces ». Là encore, la 

recherche économique a de longue date démonté ce récit (Binswanger, Deininger et Feder, 

1993; Platteau, 1996), y compris en milieu urbain (Durand-Lasserve et Selod, 2009) : il 

suppose une équivalence fausse entre formalité des droits et sécurité foncière et surestime 

l’insécurité foncière en situation « informelle » (Lavigne Delville, 2006). Il voit dans 

l’informalité la source principale des conflits, alors que la pluralité des normes et la 

concurrence entre autorités pour arbitrer les conflits sont la cause majeure d’une insécurité 

institutionnelle générée par la possibilité de « rouvrir un dossier » dans une autre arène en 

fonction des résultats attendus. Il suppose un système bancaire développé, présent en milieu 

rural, prêt à prêter aux agriculteurs. Il néglige les problèmes de risques dans la filière, les 

rapports de prix, etc.  : l’insécurité foncière n’est que rarement le principal facteur limitant 

l’investissement paysan. L’opportunité d’une formalisation des droits fonciers dépend des 

contextes.  

                                                 
6
 Cf. Platteau, 1996 ; Lavigne Delville et Karsenty, 1998, pour une analyse critique. 
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Malgré ces démentis tant théoriques qu’empirique, le récit sur la formalisation des droits 

comme levier de développement économique est régulièrement invoqué dans les débats de 

politique foncière, comme légitimant les politiques de formalisation des droits. Il est 

régulièrement relancé par les institutions internationales, sous des formes actualisées (De 

Soto, 2005).  

Intervenir comme expert dans des processus de politiques foncières : entre 

dévoilement et accompagnement 

La question de l’expertise en sciences sociales dans les politiques foncières pose différente 

questions, liées entre elles : celle de la place assignée ou accordée aux sciences sociales, par 

rapport aux autres expertises et aux autres savoirs, celle de ce qui leur est demandé (des 

analyses empiriques localisées, ou du suivi de la mise en œuvre, en aval, ou des analyses plus 

globales des enjeux des réformes foncières, en amont), et de la séquence dans laquelle elles 

sont mobilisées. L’expertise en sciences sociales est en outre sollicitée dans un contexte de 

prolifération des lieux de production d’un savoir foncier (instituts de recherche, 

administrations foncières, ONG, associations environnementales, organisations autochtones, 

agences d’aide au développement, etc.), avec pour effet de démultiplier les controverses 

possibles tout comme les formes de réflectivité (Le Meur, 2011a). 

L’expert : une figure en mutation 

L’expertise est la « production d’une connaissance spécifique pour l’action » (Lascoumes, 

2002 : 369), « une activité particulière d'exercice diagnostique du savoir en situation 

problématique, dans le cadre d'une mission intégrée à un processus décisionnel dont l'expert 

n'est pas le maître » (Théry, 2005 :312).  

Isabelle Théry (idem : 315-320) distingue trois types d’expertise : 

- l’expertise de service, où « le mandataire a ses compétences propres, mais demande 

une expertise technique sur un domaine qu'il ne maîtrise pas ». On est ici dans le 

modèle de l’expertise technique et judiciaire, où l’expert est censé être neutre, et 

mobiliser des savoirs décontextualisés pour éclairer la décision ;  

- l’expertise de consensus, qui se déroule en général au sein de commissions, et dont le 

rôle est d’établir des normes à partir d’un débat entre experts de différentes spécialités. 

"La spécificité de ce type d'expertise est d'organiser procéduralement la confrontation 

et l'ajustement entre des acteurs aux compétences différentes » afin de permettre 

« l'élaboration même d'un consensus éclairé, sur des questions où les savoirs sont en 

cours d'élaboration, et les enjeux éthiques et politiques complexes » ; 

- et enfin l’expertise d'engagement, où « un spécialiste est mandaté à la fois pour 

proposer une analyse scientifique, établir un diagnostic et s'engager sur des 

propositions pour l'action (réformes juridiques, réformes des politiques publiques) ». 

La première forme renvoie au modèle classique où l’Etat mobilise l’expertise interne de son 

administration ou recours à des acteurs spécialisés, dans la recherche ou les institutions 

finalisées. L’expertise est ici par essence technocratique : l’expert mobilise son savoir pour 

arbitrer, trancher (ou, plus souvent, pour permettre d’arbitrer, trancher, ou encore pour 

justifier un arbitrage ou une décision). Sans avoir disparu, ce modèle a été largement remis en 

cause à partir des années 1980. D’une part, il a été incapable d’anticiper les scandales 

sanitaires successifs, et de traiter les situations d’incertitude et de controverses scientifiques, 

ce qui a suscité le développement de l’expertise de consensus. D’autre part, il repose sur un 

monopole du savoir légitime aux mains des experts et des politiques, excluant l’expérience 
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pratique des acteurs concernés par un sujet, leurs connaissances, leurs savoirs (d’usage, 

vicinaux, etc.). La remise en cause de la « double délégation » (Callon, Lascoumes et Barthe, 

2001) du pouvoir aux politiques et aux experts réintroduit le « public » dans les controverses, 

et entraîne une profonde redéfinition de l’expertise, « de la recherche d’une action rationnelle 

à la démocratisation des connaissances et des choix » (Lascoumes, 2002b), où l’expert n’est 

plus tant celui qui apporte une connaissance prédéfinie, selon des problématisations et des 

catégorisations qui sont les siennes, que celui qui favorise l’exploration des controverses et la 

production collective d’une analyse (Lascoumes, 2002a). Cette évolution va de pair avec la 

perte de monopole de l’expert institué et la reconnaissance de « l’expertise quotidienne » des 

salariés d’une administration ou d’une entreprise (Sennett, 2009), des savoirs d’usage des 

habitants, etc. Les associations, les mouvements sociaux s’emparent de l’expertise, qui 

devient une forme de mobilisation (Delmas, 2011 : 47).  

La troisième forme se situe quelque part dans une zone incertaine que l’on peut qualifier de 

pré- ou para-décisionnelle et qui questionne les limites de la délégation du travail politique. 

Elle correspond à la qualification que propose Philippe Roqueplo (1997) de l’expertise 

comme transgression, une transgression qui pousse le chercheur aux frontières de son champ 

de compétence, dans une logique, non pas de froid détachement, mais au contraire 

d’engagement. Et la prise de risque inhérente à cet engagement doit bien sûr s’accompagner 

d’une vigilance particulière, qui est tout autant méthodologique qu’éthique. La mobilisation 

de l’expert se situe ainsi dans une tension entre mobilisation de savoirs spécifiques et montée 

en généralité, mobilisation de connaissances et animation de réflexions collectives, réponse à 

des commandes prédéfinies ou problématisation autonome, dans des contextes où les acteurs 

mobilisés dans les débats de politique publique se diversifient, où les lieux de production de 

connaissances se multiplient, avec des productions « hybrides » entre discours scientifique et 

discours politique. 

La pratique de l’expertise dans les politiques foncières : des configurations 

variées, selon les contextes et les séquences des politiques 

La question de l’expertise dans le champ des politiques foncières dans les pays du Sud connaît 

en partie ces évolutions. La mobilisation d’expertise demeure majoritairement le fait des Etats 

et des institutions d’aide. Avec le tournant néolibéral, la « participation » aux politiques 

publiques est devenue un mot d’ordre et un passage obligé mais, dans les pays sous régime 

d’aide, elle prend des formes très variés, souvent plus instrumentales que délibératives 

(Blondiaux et Sintomer, 2009).  

La recherche académique et l’expertise ne sont pas les seuls modes de production de 

connaissance. Les institutions d’aide, ONG, think tanks, produisent des analyses hybrides. 

Des mouvements sociaux s’emparent parfois de la thématique. Les uns et les autres peuvent 

solliciter des chercheurs, pour contribuer à leurs études ou alimenter leur réflexion. La 

question de l’expertise doit donc être posée de façon élargie, englobant différentes formes de 

production, de mobilisation et de mise en circulation de connaissances, qui ne relèvent pas 

toutes d’une logique académique. Selon les cas, les interlocuteurs seront un public élargi ou 

bien un cercle restreint de commanditaires proche des lieux de décision. L’apport demandé à 

l’expert pourra relever : 

- de la mise à disposition de cadres conceptuels ou de connaissances préexistantes,  

- de la production de connaissances originales  sur des questions spécifiques,  

- d’apports à forte visée appliquée, proposant des options politiques ou des stratégies 

opérationnelles.  
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La mobilisation d’expertise se fait en général au sein de « communautés épistémiques » déjà 

plus ou moins stabilisées, ou en tous cas de « coalitions discursives » qui peuvent 

« parfaitement réunir des acteurs qui ont des vues contraires des intérêts qu'ils entendent 

promouvoir, mais qui s'accordent sur le cadre cognitif et les institutions pour la gestion de 

leurs conflits » (Jobert, 2004 : 46). Dans tous les cas, le chercheur intervenant comme expert 

confronte ses cadres conceptuels académiques et ses connaissances scientifiques à d’autres 

questionnements, connaissances et acteurs. Il produit une connaissance toujours négociée, 

quoique à des degrés très variables selon les configurations.  

Le cadre politique de l’expertise dépend donc des configurations d’acteurs, de la nature des 

controverses autour de la politique foncière, du degré de polarisation des débats. Il dépend 

aussi de la séquence de politique concernée, même si  aucune politique réelle ne suit 

parfaitement le cheminement linéaire allant du diagnostic à la mise en œuvre et à l’évaluation 

(Massardier, 2003 : 32-43).. La réforme foncière du Bénin montre ainsi un télescopage du 

temps des choix politiques et du temps de la mise en œuvre, aboutissant à des contradictions 

de temporalités et une confusion sur les objectifs et les cadres institutionnels (Lavigne 

Delville, 2010). 

Dans une phase d’interrogation sur les politiques en place et de recherche d’alternative, 

l’enjeu est d’abord de mobiliser des connaissances sur les dynamiques foncières, d’élaborer 

des cadres conceptuels faisant sens par rapport aux problèmes qui sont posés. Lorsque les 

choix politiques sont posés, la question est celle de la mise en œuvre, ou de la vigilance 

critique sur les risques liés à ces choix. Mettre en avant les impacts suppose en général un 

certain recul dans la mise en œuvre. L’ouverture des acteurs aux questionnements et au savoir 

de sciences sociales, l’autonomie laissée à l’expert, dépend aussi de ces séquences.  

Entre dévoilement et accompagnement 

De Singly (2002 : 32 et sq.) identifie deux fonctions de la sociologie, une fonction de 

dévoilement (qui met à jour les rapports de domination, les argumentaires de légitimation, les 

effets pervers d’une politique, etc.) et une fonction d‘accompagnement, qui permet aux 

acteurs de mieux penser leur situation. Dans cette conception, l’utilité de la recherche en 

sciences sociales pour les acteurs sociaux est double : 

- elle offre un regard construit et distancié sur leurs pratiques, leurs fondements, leurs 

enjeux et leurs effets ;  

- elle leur permet, par des médiations diverses, de mieux comprendre le monde, leur 

propre position, les déterminations qu’ils subissent, les logiques globales auxquelles 

ils participent, leur donnant des outils pour s’en distancier ou lutter contre. 

Cette double dimension vaut aussi pour l’expertise sur le foncier. Dès lors qu’elle ne se limite 

pas à une réponse formatée à un questionnement lui-même formaté, elle participe de la 

construction des cadrages - ou de leur questionnement -, elle s’inscrit en dialogue critique 

avec les responsables des politiques foncières, les acteurs de l’administration foncière. Dans 

sa dimension de « dévoilement », en complément et en articulation avec des recherches 

fondamentales
7
, l’expertise produit des connaissances, propose une lecture construite des 

dynamiques socio-foncières, met en perspective les débats et les controverses, met à jour les 

enjeux des politiques. Mais les analyses et connaissances socio-anthropologiques se diffusent 

difficilement, pour les raisons analysées précédemment. Face à « l’incorporation malaisée du 

savoir anthropologique à l’action sociale », J.F. Baré (1995 : 13-14) considère qu’un travail 

                                                 
7
 Qui sont indispensables pour une compréhension fine des enjeux. On peut avec Olivier de Sardan (1995 : 193) 

considérer qu’il n’y a pas de bonne recherche appliquée qui ne s’appuie pas sur la recherche fondamentale. 
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spécifique « d’accompagnement de l’information anthropologique » est nécessaire pour que 

des connaissances utiles soient utilisables (et si possible utilisées). Dans sa dimension 

d’accompagnement, l’expertise permet aux acteurs concernés
8
, pour autant qu’ils l’acceptent, 

de prendre leur distance par rapport à leurs catégories d’analyse, d’enrichir leur connaissance 

du secteur et de ses dynamiques, de déplacer leurs questionnements. L’enjeu n’est pas 

toujours ici dans la production de connaissances originales que dans la mise à disposition et la 

mise en débat d’un cadre d’analyse et de connaissances socio-anthropologiques, posant dans 

des termes plus justes la question des dynamiques foncières ou les enjeux des politiques et 

favorisant la traduction de ces savoirs dans les forums et arènes des politiques. Une telle 

traduction suppose nécessairement des reformulations et des simplifications, qui sont 

frustrantes pour le chercheur, mais n’en sont pas moins inévitables – et même quelque part 

nécessaires.  

Le dialogue sur les problématiques et les questionnements, l’identification de « catégories 

d’interface » et de « raisonnements intermédiaires » (Lavigne Delville, 2007) permettant 

d’articuler les questionnements, les interactions régulières au cours de l’expertise, la 

pédagogie dans les restitutions, contribuent fortement à la recevabilité (toujours partielle et 

reformulée) des analyses issues de la recherche et de l’expertise, ce qui, encore une fois, 

plaide pour des processus d’interaction plus que pour des missions ponctuelles. La fonction 

d’accompagnement peut aller au-delà de la production de cadres d’analyse et de 

connaissances, lorsque les experts sont mobilisés pour contribuer à la définition des cadrages 

de la politique, à celle des stratégies de mise en œuvre, à la conception des outils, à la 

formation des équipes.  

Ce double rôle vaut aussi pour les expertises commanditées par des think tanks, des 

mouvements sociaux, qui y chercheraient des outils pour affiner leur critique des politiques en 

cours ou en débat, et élaborer un positionnement et des propositions propres. 

Pour autant qu’on la positionne au sein de réseaux élargis d’acteurs, et de controverses entre 

communautés épistémiques, cette conception de l’expertise permet de rendre compte de la 

gamme des pratiques, dans une tension structurelle entre production et mise à 

disposition/traduction de connaissances, d’une part, entre réponse à des demandes (plus ou 

moins explicites) et engagement propre dans un travail de problématisation et de cadrage 

(Robert, 2008 : 321). Ou au moins tenter de le faire, avec plus ou moins de succès selon les 

configurations d’acteurs et les enjeux. 

Conclusion : sur le seuil de la caverne, parfois dedans 

L’expertise est, comme le souligne Dumoulin (2005: 304) « une forme parmi d’autres de 

recours aux savoirs académiques dans la fabrique de l’action publique ». Elle pose la 

question de la critique et de la distance par rapport à une action publique nécessairement 

ambigüe et contradictoire, nécessairement marquée par des enjeux politiques et institutionnels 

(Lascoumes et Le Galès, 2007). C’est au moins aussi vrai pour les politiques foncières, dont 

on a souligné les forts enjeux politiques, économiques et sociaux. La position défendue ici 

consiste, dès lors qu’il semble exister une ouverture suffisante des réseaux de la décision, ou 

que les risques justifient de se mobiliser, à accepter d’être partie prenante de processus de 

formulation ou de mise en œuvre des politiques foncières, tout en conservant une distance 

                                                 
8
 Des restitutions limitées aux commanditaires, des clauses de confidentialités, limitent trop souvent la restitution 

et la mise en débat élargi des résultats d’expertise (qui pourraient pourtant être considérées comme des biens 

publics car financés par l’argent public) et ne permettent pas d’alimenter de la même façon l’ensemble des 

parties prenantes. 
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critique, alimentée par des recherches fondamentales
9
. En articulant recherche fondamentale 

et expertise ou recherche appliquée, dans des configurations variées, en ne se limitant pas aux 

commandes mais en restituant ses travaux dans des forums variés, il s’agit d’alimenter la 

réflexion des différents types d’acteurs, de contribuer activement à la traduction entre types de 

connaissances et donc de prendre acte de la pluralité des sites et acteurs producteurs de 

savoirs, de chercher à peser sur la façon dont les problèmes sont posés et les solutions 

définies, de contribuer ainsi à cette « démocratisation des connaissances et des choix » qui est 

pour Lascoumes (op. cit.) une des fonctions contemporaines de l’expertise. Il s’agit aussi 

d’assumer, sous conditions, un engagement dans des processus actifs « d’accompagnement », 

dans des forums et parfois des arènes de débat sur les politiques foncières. Discutant 

l’opposition classique entre une recherche externe, indépendante, distanciée, et une recherche 

au plus près des acteurs, de leurs savoirs, de leurs pratiques, Didier Fassin repart de l’idée 

platonicienne de la caverne. Réfutant l’opposition entre les deux postures, il se positionne 

« sur le seuil de la caverne, c’est-à-dire en alliant l’attention à l’égard des agents, de ce 

qu’ils disent, pensent et font, et le recul pour saisir ce qui leur échappe, soit qu’ils aient 

intérêt à ne pas voir, soit qu’ils occupent une place ne [le] leur permettant pas » (Fassin, 

2012 : 267). N’est-ce pas ce type de positionnement de recherche qui permet, lorsqu’on 

franchit le seuil pour être temporairement dans la caverne avec les acteurs sociaux, un 

engagement critique dans des formes variées d’expertise et de participation à des forums, en 

assumant la nécessaire incomplétude de l’action publique tout en poussant à des évolutions 

des cadres cognitifs et des problématisations, et une conception plus réaliste de l’action 

publique ? Et de faire simultanément de cet engagement une opportunité d’observation des 

dynamiques et des processus, un mode de production de matériau de recherche ? 
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